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En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous 
signalons que vous pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la 
Commission d’accès à l’information dans les trente (30) jours de la présente 
décision. Vous trouverez ci-jointe une note explicative concernant l’exercice de 
ce recours. 
 
Veuillez agréer nos meilleures salutations.  
 
 
 
 
 
Maryse St-Jean, pour :  
 
Manon Côté 
Responsable de l’accès aux documents et 
de la protection des renseignements personnels 
 
p.j. 
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Apparence dempistemeht
du conteneur "B" sfe 0.3S
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LOT(S): J 626 169
CADASTRE DU QUÉBEC
CIRCONSCRIP7JON FONCIÈRE: SAINT-JEAN

MUNICIPALITÉ: VILLE DE SAINT-JEAN-SUR-RICHEUEU

CER7JFICA T DE LOCAUSA T10N

MINL
65260

ECHELLE-
1:250

vopfe conforme û l'originoi.

«mise te 20 SEP,

t@l Boenyfîsntoàso

/\ Hdï/bem

tampcRtoJr»

0 Potwsu

® Puisant

j3 Regard
0 Rofîét» m fwr trouva

PRÔ3AR^ SAINT-JEAN-SUR-RICHEUEU. LE 18 SEPTEMBRE 2023

LÀDORE
arpenteurs-géomètres

149 Jacques-Carfier Noid
Sainl-Jean-sur-Richelieu,

Québec, J3B 6S7
Tel:-(450) 347-6345

DOSSIER: 27376

PAR:



îf^
^.̂ w

"^L
.7^e60/a

Apparence dempiëtemeht
du conteneur "B" de 0,35

Travail effectue pour: Marc Hodgson
Nota: Ce plan a. été prépare pour des fins de vente ai/ou d'hypothequs.

// na peut être utilise ou invoque à des fins autres qua celles
auxquelles il est destine.
Ça plan ainsf que la rvpport /'accompagnant, font parties
integrontas du présent cartificat da /ocotisalfon.
Los mesuras IndiquSas sur e» document sont an mètres (SI).
ies mesures sont prises au revêtement DA JE DU LEVÉ : // SEPTEMBRE 2023

LOT(S): J 626 169
CADASTRE DU QUÉBEC
CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE: SAINT-JEAN
MUNICIPALITÉ: VILLE DE SAINT- JEAN-SUR-RICHEUEU

NATURE DU TRAVAIL

CERTIFICA T DE LOCAUSA TION

MINUTE: 65260

ÉCHELLE:
1:250

Copie conforme à l'originai.

émise le 2 0 SEPJ02

R.F.

l@l Borna—fontaina
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Lampadaire
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0 Regard

0 RepSre en fer trouve

® Valve

PRÉPARÉ À SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU, LE 18 SEPTEMBRE 2023

M^DORE
arpenteurs-géomètres

149 Jacques-Cartier Nord
Saint-Jean-sur-Richelieu,

Québec, J3B 6S7
Tel :• (450) 347-6345

DOSSIER: 27376

PAR:
YVES
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3 625 291
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LÉGENDE
1) RistdonOTblo*n*rallonnolta 2+1 (ddbll: 1620 LfR
2) Gnngo ayant Z logomonts (débit: 1620 Lfj)
3) ConduKa d'anronàn. tuyau Hgido non portoré on PVC A lolnta àtanchos,

diam. 100 mm (4*). typo SOR-2S (pretoctlon conlrn Mcrnanmantl
conforma A ta normo N03624.130. pcnto +/-1.2%.

4) Fosgo Mtptlquc pr61»briquda en Mlon nnnâ, cTunn eapadt* totalo do
6.B màtrna-cuboa (1500 oal.). eonlonnn à la normo N0 36S&.905.

5) Hôaclour Blonoal -SA-6C32- pour tystàmo do tnltomonl tcrthiro

avec hunpfl LTV biléBf*o (Dôblt max: 3240 L/])
6} Conduite tfôvaeuatlan, tuyuu rigide non pttrtorà on PVC à )oinla àtnnchw

dtam. 100 mm (4*ï. eonlormo & la norme N03624-130, ponta min. 0.5%.

7) EnrochnmcM.

8> Hangar
9) Gataric
0) Patio
1) Solarium
2) FOMA.
3} Entrio.

l) Rouin.

5) MnraoditprotoctlondupuHs.
6) Court» do niveau (+/. 2Ù cml.

7) Umito do terrain/limite cadaatrato
8) Vatvod-aquuduc

Q Ma
Unités do mosuw on métro. sauf indication contrairo

RÉVISION
^POURCONSTOUCTON^ M.F. l 2025-05-22

Y/
AGRIGÉO

AgriGéo

1323, run Saint-Charios
SaInt-Aloxandro (Québec) JOJ ISO

Tôt.: 514 777-2726
Coumo): info@agri9oo.ca

NADtAMARTEL
864, boul. Saint-Luc

Suint^oan-sur-Richoiiou (Qc) J2W 2G6

Systàrrw tfépuratlon dos oaux uséus
d'une réïidanco isoléo ot d'un gamgo

Situas sur la lot 3 626 169 (Satnt-Jûan-sur-Richaliou. Qc)

Ech«n* 1/300



•ES:

rembtai couvrant le système de traitement doit être
gazonnée dès la fin des travaux.
s changements de direction de la conduite souterraine
vent être laits uniquement avec des coudes de 22,5 degrés.
s fosses devront remplies à l'eau claire avant de démarrer
système de traitement.

/S5\

±1.0 ±11.6 ±1.0

^7^

MISE EN GARDE:

Les plans de l'mgénieur se limitent à indiquer les plus importants obslacles qui ont été
observés sur le site. Il est de la responsabilité de l'entrepreneur chargé des travaux de:

* Repérer et localiser précisément tous les obstacles (visibles ou enfouis dans le sol)
p peuvent nuire aux ouvrages projetés ou ôtre endommagés lors des travaux.

* Enlever toute pierre d'importance à la surface d'excavation qui pourrait endommager
la fossa septique et remplacer par un matériau granutaire compacte.

• Éviter toute circulation dé véhicules ou d'équipements lourds ainsi que toirt dâpflt de
matériaux à l'intérieur de la surface couverte par l'élément épurateur.

* Protéger adéqualemsnt toutes les conduites contro le gel (moins de 60cm de profondeur).
* Protéger adéquatement toutes les conduites entre la résidence et la tosse septique

dans le cas où des équipements lourds sont susceptibles de circuler au-dessus de
ces conduites.

* Installer la fosse septique et le système de traitement selon les Règles de l'Art et selon les
spécifications du manufacturier. La fosse septjque doit être ventillée par une conduite
de ventillation d'au moins 1 o cm ds diamètre ou raccordée à l'évent de la résidence.
La iosse ssptiqus doit être munio de deux ouvertures ds visita, avec dss cheminées
d'accès élanches de longueur suffisante pour atteindre la surfacs du sol et des
couvercles étanches.

• Fournir les raccords, coudes, tes, réducteurs et autres matériels nécessaires.
* Respecter les règles de sécurité en vigueur.

NOTES SUR LE RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE

* Lu fossé où s'effectue le rejet s'écoule vers:

• Ruisseau Roman-Moreau:
• Rivière l'Acadie:
• Rivière Richeliau;
• Fleuve Saînt-LaurenL

* Le fossé n'est pas situé en amonl d'un lac

/ÏS\ ^K~5\ /^£îs\ /£3\

L
f^S\

^E85?
B:

/Su3\

±1.0 [ ±53 [ ±1.0 | ±1.0 | ±2.2 | ±1.0 | ±1.0 | ±5.1 | ±1.0 1 3.815 l ±DS ±1.0 l ±14.9 | t-LO \ 12.7 | ±1.0

LÉGENDE
1) R6sidnncBbl36n<Srationnel[o2+1 (1620UJ).

2} Conduite d'amenûe. tuyau rigido non parfort en PVC àjolnts
étanches. diam. 100 mm (4~),

conforma à la norme N03S24.130. ponto */-1-2%.
3) Fosso soptiquo pràfabriquâo on béton aTmà,

tfuno capacité totalff do 6.8 màtros-cuboa ( 1500 gal.}, conforme
à la norme NQ 3680-905.

4) Réactour Bionost " SA-6C32 - pour systômo do traitemont tortiair»
avsc lampo UV Intégrôo (Dàblt max:3240 Uj)

5) Assise do 150 mm. MG-20 compacte à 95% P.M.
G) Conduite d'iivacuntion. tuyau rigîdo non porforô on PVC à joints

ûtanchos, dtam. 100 mm (A'],

conformo ù la normo NQ3624-130, ponto min. 0.5%.
7) Terrain naturel.
8) Rombtai.
9) Isolant dapolystyrànoHWa do DowChomicals ou oq.fRW).

10)Gri)toanti.vomiino.
11) Piorre concacsào î .5 à Sein: dpaissour: 300mm.

12) Emptormmont 100.200 mm, *paissour 300mm-

13) Géotoxtito (Taxât 7612 ou àquivalonl).

U) Allongo.

15) Jonction on Y.
16} Garagoayont2!ogomonts (débit 1620 L/j).

17) Andormo sortie do plombcrio à colmator.

Unités do mosuro on métro, sauf indication contraire

POUR CONSTOUCnON

AgriGéo

1323. tuo Saint-Charics
Saint-Aloxandro (QuAboc) J&) 1SO

Tél. : 514 777-2726
Courriol: in(o@agrig<ro.i

NADIA MARTEL
864. boul. Saint-Luc

Sûlnt-Joan-sur-Richoliou (Qc) J2W 2G6

Systùmo crôpuratjon dos onux uséos
d'une ràsidonco iaotôs ot d'un garogo

situés sur lo lot3626 169 (Saint^san-sur.Rlcholiou.Qc)
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ICANADA
IPROVINCE DE QUÉBEC
ICIRCONSCMPTION FONCIÈRE DE SAINT-JEAN

CERTIFICAT DE LOCALISATION
LE RAPPORT

Certificat de localisation effectué sur le lot 3 626 169 du Cadastre du
puébec, circonscription foncière de Saint-Jean.

Je, soussigné, Yves Madore, arpenteur-géomètre, dûment qualifié

i)our exercer ma profession dans la province de Québec, déclare que :

1-MANDAT

A la demande de Marc Hodgson, pour le compte de JOHN
[ODGSON, j'ai préparé ce document qui représente mon opinion sur la

_^^iftiation et la condition actuelles du bien-fonds ci-après mentioimé, l^tout au

^ens du règlement sur la norme de pratique relative au certificat de
îcalisation (RLRQ, e. A-23, r.49). Conformément audit règlement, j'ai

hsrifié les éléments mentionnés aux paragraphes 1° à 23° du premier alinéa
le Particle 9 dudit règlement, à savoir :

2- OPÉRATIONS D'ARPENTAGE

Le onzième jour du mois de septembre de l'an deux mille vmgt-trois,

iâi effectué les opérations d'arpentage nécessaires afin de contrôler

.[occupation et vérifier les limites de la propriété, ce en m'assurant de couvrir

4n territoire suffisant pour justifier mon opinion.

Les recherches au bureau de la publicité des à-oits ont été effectuées
viagt-cinquième jour du mois de juillet de l'an deux mille vingt-ti-ois, et

4ctualisées le dix-huitième jour du mois de septembre de l'an deux mille

•^mgt-trois.

3- ADRESSE CWIOUE

La propriété est située au numéro civique 864 BOULEVARD
^AINT-LUC dans la municipalité de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu.

y^ mjore
Arpenteur-géomètre

149 rue Jacques-Cartier Nord, Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec) J3B 637
Tél. : 450 347-6345 • www.arpentagemadore.ca • arpentage@madoreag.com
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4- DESCRTPTION ACTUALISÉE DU BIEN-FONDS

Le bien-fonds est désigné comme étant le lot numéro TROIS
{MILLIONS SIX CENT VINGT-SDC MILLE CENT SOKANTE-NEUF
(3 626 169) du Cadastre du Québec, circonscription foncière de Saint-Jean, et
Isa désignation actualisée se lit comme suit :

LOT : 3 626169

Borné vers :

le Nord par le lot 3 627 524 (boulevard Saint-Luc)
l'Est par le lot 3 625 291
le Sud parle lot 3 625 291
r0uestparlelot3625291

Mesurant :

dans sa ligne vers le Nord

dans sa ligne vers l'Est :

daas sa ligne vers le Sud :

dans sa ligne vers l'Ouest :

41,16 mètres selon un arc de cercle de
616,57 mèù-es de rayon

57,91 mètres
41,15 meures
57,47 mètres

Contenant en superficie 2 364,5 mètres carrés.

Le tout tel que montré sur le plan ci-joint préparé par le soussigné en
date du 18 septembre 2023 et portant le numéro de minute 65260.

5- TITRES DE PROPRIÉTÉ

Le dernier acte d'acquîsition publié au bureau de la publicité des
its mentionne que JOHN HODGSON serait propriétaire de .l'immeuble

ci-haut désigné :

-Vente de Eric Plante à JOHN HODGSON, passée devant
Me Bertrand Ducharme, notaire, le 30 novembre 1998, et publiée au regisù-e

foncier du bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de
Saint-Jean le 1er décembre 1998 sous le numéro 298 507.

\ç'\

y^ ^u,,re
Arpenteur-géomètre

-l4? rueojacq"e&:cartie1' Nol'd- saint-<lea"-sur-RicheIieu (Québec) J3B 6S7
il. : 450 347-6345 • www.arpentagemadore.ca • arpentage@madQreag.com
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6- HISTORIQUE CADASTRAL

Le lot 3 626 169 du Cadastre du Québec a fait l'objet d'une
énovation cadastrale; ce lot a été déposé au ministère des Ressources

laturelles du Québec le 16 novembre 2007 et ofGcialisé au bureau de la
lublicité des droits le 20 novembre 2007.

Le lot 3 626 169 du Cadastre du Québec remplace par rénovation
adasti-ale le lot 170-2 du cadastre de la Paroisse de Saint-Luc.

Le lot 170-2 du cadastre de la Paroisse de Saint-Luc a été

ifficialisé au bureau de la publicité des droits le 22 juillet 1985.

Le lot 170 du cadastre de la Paroisse de Saint-Luc a été officialisé
u bureau de la publicité des droits le 27 août 1877.

7- CONCORDANCE ENTRE LES TITRES, L'OCCUPATIQN
ET LE CADASTRE

Suite à mon analyse foncière, je constate qu'il y a concordance entre

l^s limites, les mesures et la contenance du plan cadastrai en vigueur ainsi
|ue les limites, les mesures et la contenance décrites aux titres de propriété.

Ipe plus, les limites, mesures et contenance apparaissant au plan cadastral tel

lu'actuellement rénové concordent avec celles apparaissant au plan cadastral

Ivant sa rénovation.

En ce qui a trait à l'occupation, il y a apparence d'empiétement des

:|onteneurs et de la galerie érigée sur ceux-ci appartenant à la propriété

lisant F objet du présent certificat de localisation, sur la propriété voisine,
imposée du lot 3 625 291.

Selon nos levés effectués sur le terrain, les marques d'occupation,

l]ont l'appartenance reste à déterminer ne sont pas situées exactement sur

édites limites et peuvent s'apparenter à un empiètement. En relation avec

[s propriétés voisuies, les différentes marques d'occupation sont montrées

i{.ir le plan ci-joint. La concordance entre les limites cadastrales et

loccupation est détaillée ci-après :

Pour la limite Est, je constate qu'un fossé se situe sur et à Fintérieur

l|a périmètre du bien-fonds à l'étude, l'écart maxùnal constaté étant

1^0,12 mètre.

Pour la limite Sud, je constate qu'un fossé se situe à Pextérieur du

irimèù-e du bien-fonds à l'éhide, l'écart maximal constaté étant

1^ 7,41 mètres.

y^ W^Liore
Arpenteur-géomètre

149 rue Jacques-Cartier Nord, Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec) J3B 6S7
Tél. : 450 347-6345 • www.arpentagemadore.ca • arpentage@madoreag.com
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8- EMPIÈTEMENT ET APPARENCES D'EMPIÉTEMENTS

Il y aurait apparence d'empiètement de la galerie située sur les

[conteneurs appartenant à la propriété présentement décrite, composée du

lot 3 626 169, de 2,84 mètres le long de la limite Sud dudit lot, sur la
[propriété voisine, composée du lot 3 625 291.

Il y aurait apparence d'empiètement du conteneur "B" appartenant à

|la propriété présentement décrite, composée du lot 3 626 169, de
|0,35 mètre le long de la limite Sud dudit lot, sur la propriété voisine,
;omposée du lot 3 625 291.

Il y aurait apparence d'empiètement total du conteneur "C"

appartenant à la propriété présentement décrite, composée du lot
[3 626 169, sur la propriété voisine, composée du lot 3 625 291.

Le fossé situé le long de la limite Est, dont l'appartenance reste à

l déterminer, n'est pas sihié exactement sur ladite limite et peut s'apparenter
l a un empiétement.

Le fossé situé le long de la limite Sud, dont l'appartenance reste à

déterminer, n'est pas siùié exactement sur ladite limite et peut s'apparenter

l a un empiétement.

9- DESCRIPTION DES BÂTIMENTS, DÉPENDANCES ET
STRUCTURES

Une maison de l Vz étage re

comprenant une partie de l étage et de?

iverte de briques et de vinyle,

tasumSp ainsi qu'un hangar de

jjïtag-e-re^e^vert de briques, de bois et de vinyle,/un ga3?g^e=de=5ê
recouverte blocs de béton et de vinyle et trois conîëîienrs-appaEtieBaêîït-à
['emplacement ci-haut décrit. Be=piss7-E£B^pîsâs£^^^^€ïrê^es^t--^tuée-à

-Kmtérieur •des-lumîes^BâïEefiiptax^ment.

Les dimensions des bâtiments et leurs rattachements aux lignes
latérales et frontales de la propriété, ainsi que les structures y apparaissant,
sont tels que monù-és sur le plan ci-joint.

10- CHARGES, SERVITUDES, AUTRES CONSTATATK)NS :

10.1 Ouvertures et vues

Selon mon opinion, toutes les vues exercées par et contre le
Bien-fonds sont situées au-delà des distances prescrites aux articles 993 et

994 du Code civil du Québec.

Â^'ued tl'l adore
Arpenteur-géomètre

149 rue Jacques-Cartier Nord, Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec) J3B 6S7
Tél. : 450 347-6345 • www.arpentagemadore.ca • arpentage@madoreag.com



10.2 Murmifoyen

Il n'y a aucun mur mitoyen apparent au sens de l'article 1003 du

ode Civil du Québec.

10.3 Egoutdefoit

Aucun égout de toit, en référence à l'article 983 du Code civil du

Québec, n'affecte remplacement décrit au présent certificat de localisation,

uns! que les emplacements voisins.

10,4 Servitudes et charges apparentes

J'ai constaté les éléments suivants pour lesquels aucune servitude
l'est publiée au registre foncier :

J'ai constaté la présence d'une boîte de jonction située à l'extérieur

le la limite Nord de la propriété présentement décrite.

J'ai constaté la présence d'une ligne élecb-ique et d'une ligne

téléphonique situées à l'intérieur de la limite Est de la propriété prcsentement
lêcnte.

J'ai constaté la présence d'un hauban situé à Fintérieur de la limite

ist de la propriété présentement décrite.

10.5 Servitudes publiées

Une servitude de passage est publiée sous le numéro 113 936 au
^ureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de
}amt-Jean. Cependant ladite servitude est mamtenant éteinte.

CONTRE LE LOT ORIGINAIRE :
Une servitide en faveur de The Bell Téléphone Company of

[îanada Limited est publiée sous le numéro 32 428 au bureau de la
publicité des droits de la circonscription foncière de Saint-Jean. Cette

servitude est sans assiette définie.

Une servitude en faveur de Southem Canada Power Company

jimited est publiée sous le numéro 49 548 au bureau de la publicité des
droits de la circonscription foncière de Saint-Jean. Cette servitude est sans

ijssiette définie.

À y:'veà t V lactore
Arpenteur-gèomètre

149 rue Jacques-Cartier Nord, Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec) J3B 6S7
Tél. : 450 347-6345 • www.arpentagemadore.ca • arpentage@madoreag.com



10.6 Référence à une lisne bornée

Aucun procès-verbal d'abomement établissant une ou des limites

du bien-fonds, n'a été publié au registre foncier du Québec.

10.7 Avis d'expropriation et de réserve pour fins publiaue

Selon le registre foncier, aucun avis d'expropriation ou de réserve
pour fins publiques n'affecte le bien-fonds.

11- CONDITION ACTUELLE DE L'IMMEUBLE EN RAPPORT
AVEC LES LOIS ET RÈGLEMENTS QUI PEUVENT L'AFFECTER :

11.1 Règlements municipaux

La propriété faisant l'objet du présent certificat de localisation est
sitiiée à Pintérieur de la zone n° A-2585.

^> La position de la maison érigée sur ladite propriété est conforme au
règlement municipal de zonage actuel no 0651. ^ / ' / , ,-} e

e/

-de la pis'cdne hors-terre située sur ladite propriété est

le zonage actuel no 065 l.c&atoHB^^^^EEa

au- siùié sur ladite propriété est confonne au

Sipâl de zonage actuel no 0651.

La position du hangar érigé sur ladite propriété est confonne au
règlement municipal de zonage actuel no 065 J.

rr^^^L--fPWÎft^h 0/s.
La position du-g^^É/^ige/surîadite propriété est conforme a»/ f ^

~œglemeîiHmiffltlp£Û'de^Ba^-dt-lLielfI<T'Oé51. /Q^ QC./^Ï Q

La position des thermopompes situées sur ladite propriété est
conforme au règlement municipal de zonage actuel no 0651.

La position des conteneurs "A", "B" et '^, comprenant une galerie,

érigés sur ladite propriété n'est rfinr-pfwf?Tmi3=^^çeg^i£ii^@^mcipd-de.,

zanage^a.^i^QQ-0651; une marge latéïaj£..jffî^aaiê-ée:4î@@^^re~ë^'exigé.
'Dé^lu^^--^^^^d!utUïs^B^éètTtetîE?^â-dé^

ft/ed H/a^lorr̂e
Arpenteur-géomètre

149 rue Jacques-Cartier Nord, Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec) J3B 6S7
Tél. : 450 347-6345 • www.arpentagemadore.ca • arpentage@madoreag.com
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11.2_ Conformité du bien-fonds relativement anv normes de

Cette propriété est conforme aux normes de lotissement (dimensions
ît superficie) actuellement en vigueur. Cette propriété est confonne aux

usages permis pour cette zone.

12- ZONE DWONDATION ET JŒPRQTECTION RIVERAINE :

12.1 Zone inondable

Le bien-fonds n'est pas situé, en tout ou en partie, à l'intérieur d'une

îone d'inondation cartographiée en vertu de 'la Convention entre le

gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec relative à la

cartographie et à la protection des plaines d'inondation et au développement
[durable des ressources en eau, signée en 1976 et ses modifications

subséquentes.

12.2 Bande de protection riveraine

otissement

La propriété présentement à F étude n'est pas située à l'intérieur

(i'une bande de protection riveraine établie par le règlement municipal de
ronage pris en vertu du décret concernant la "Politique de protection des

^ives, du littoral et des plaines inondables (chapitre Q-2, r.35).

12.3 Zone de protection municipale

Le bien-fonds n'est pas situé, en tout ou en partie, à l'intérieur

^'une zone de protection, d'une bande de protection, d'une zone

lii'inondation ou d'une zone à risque établie par le règlement municipal de

^.onage.

13- LOIS PARTICULIÈRES :

13.1 Zone aéroporfuaire

Le bien-fonds n'est pas situé à l'intérieur d'une zone aéroportuaju-e

établie par un règlement adopté sous l'autorité de la Loi sur l'aéronautique
tL.R.C.1985, c.A-2).

y.es m. jerueà f V l adore
Arpenteur-géomètre

149 rue Jacques-Cartier Nord, Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec) J3B 6S7
Tél. : 450 347-6345 • www.arpentagemadore.ca • arpentage@madoreag.conn
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1?.2 T-ni sur la nrntection du temtoure et des activités aericoles

-W CL
Le .bien-fonds est iBelus-àJArtéftetu- d'une zone protégée pour fins

agricoles en vertu de la Loi sur la Protection du Territoire Agricole (RLRQ,
c.P-41.1). Gi||gNiigSNÎ7 des droits acquis -aux.. termes ^de^sr^es^OJ^ et^
103 de la Loi 90j^S^sent s'appliquer pïi^que ladite maî^^a et^%)nsêzuîe
avantle9novembre_1978. ' Q. rl r [ ,' .-l ;;; j-ff 0\S>^- M0:

7' ^f-f!

13.3 Ensemble immobiïier

\^,^i\^M'Q-^-îs:>' .—...
îul?le cî-haùt âéônt ne repps.ente-.^as d^léineiîfS^ apparents

le'/finihobilier au..sens-de-lîarûcle 45 de. la Loi si

^, c.ji^.iK /
régie du

\3A Loi sur le patrimoine culturel

Selon le registre foncier, le bien-fonds ci-haut désigné ne serait pas

classé comme mi immeuble patrimonial et ne serait pas siùié dans une aire de

protection d'un immeuble paûrunonial classé en vertu de la Loi sur le

patrimoine culturel (RLRQ, e. P-9.002) et aucune disposition similaire
n'apparaît au règlement municipal de zonage.

LE PLAN

Le plan ci-jomt illusû-e l'immeuble ci-haut désigné, sa contenance et

les principaux éléments qui l'occupent. Il fait partie intégrante du présent
certificat de localisation.

SYSTÈME DE MESURE

Les mesures dans ce rapport et sur le plan ci-joint sont en mètres (SI).

Â^fL'es f l ladore
Arpenteur-géomètre

149 rue Jacques-Cartier Nord, Saint-Jean-sur-Richeiieu (Québec) J3B 6S7
Tél. : 450 347-6345 • www.arpentagemadore.ca • arpentage@madoreag.com
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TTTTLTSATTON TIFS norTTMF^TS

Toute reproduction est interdite en vertu des dispositions de la loi sur

is droits d'auteur R.S.C., C-30, SI.

Ce rapport ainsi que le plan qui l'accompagne font parties intégrantes

lu présent certificat de localisation qui a été préparé uniquement pour les fms
'une transaction immobilière et/ou d'un financement. Ce certificat de

ocalisation a été préparé pour le compte et le seul bénéfice du mandant et de
es ayants droit. Il ne devra en aucun temps être utilisé ou invoqué pour
'autres fins auxquelles il est destiné, sans l'autorisation écrite du soussigné.

CERTIFICAT

Je certifie que le présent rapport et le plan qui l'accompagne sont

;onformes aux renseignements obtenus par le mesurage et l'observation des

ieux et à ceux fournis par les documents que j'ai pu recueillir.

Toutes les mesures des structures aux limites de la propriété ont été

t»rises au revêtement extérieur.

Préparé à Saint-Jean-sur-Richelieu, ce dix-huitième jour du mois de

îptembre de l'an deux mille vingt-ti-ois, sous le numéro 65260 de mes

^linutes (dossier 27376).

Yves-KÏadore

Arpenteur-géomèù-e

opie conforme de l'original

; le 20 SEP. 2823
Saint-Jean-sur-Richelieu

Inuse

iar

'Madore

irteur-gêoteÊ]

y^ W»Lfued f v lad.ore
Arpenteur-géomètre

149 rue Jacques-Cartier Nord, Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec) J3B 6S7
Tél. : 450 347-6345 • www.arpentagemadore.ca • arpentage@madoreag.com
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Apparence dempiëtemeht
du conteneur "B" de 0,35

Travail effectue pour: Marc Hodgson
Nota: Ce plan a. été prépare pour des fins de vente ai/ou d'hypothequs.

// na peut être utilise ou invoque à des fins autres qua celles
auxquelles il est destine.
Ça plan ainsf que la rvpport /'accompagnant, font parties
integrontas du présent cartificat da /ocotisalfon.
Los mesuras IndiquSas sur e» document sont an mètres (SI).
ies mesures sont prises au revêtement DA JE DU LEVÉ : // SEPTEMBRE 2023

LOT(S): J 626 169
CADASTRE DU QUÉBEC
CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE: SAINT-JEAN
MUNICIPALITÉ: VILLE DE SAINT- JEAN-SUR-RICHEUEU

NATURE DU TRAVAIL

CERTIFICA T DE LOCAUSA TION

MINUTE: 65260

ÉCHELLE:
1:250

Copie conforme à l'originai.

émise le 2 0 SEPJ02

R.F.

l@l Borna—fontaina

/s Hauban
•s.1

Lampadaire

0 Poteau

(ffll Puisant

0 Regard

0 RepSre en fer trouve

® Valve

PRÉPARÉ À SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU, LE 18 SEPTEMBRE 2023

M^DORE
arpenteurs-géomètres

149 Jacques-Cartier Nord
Saint-Jean-sur-Richelieu,

Québec, J3B 6S7
Tel :• (450) 347-6345

DOSSIER: 27376

PAR:
YVES

ARPENTEUR-i
\D.A.O.:

ver.:

sb

ym





    

        
             

             
             

  

          
       

         
     

  

         

         
             

             
             

         

          
        

           
         

       
  

             
           

        

           
            

     

           
            

            

              
           









  

     

     

  

 

 

 
  

   

    

  
  

     
     

   

  
    

   





         

           
         

       

         
             

      

  

       
           

              
             

          
   

  

          

         
           

           

      

            
   

  

         
             

     

  

        



       
    

       
            

            
       

        
            

            

        

          
          

          

         
  

         
          

           
     

        

       
         

           
              

             
     

            
                 

          
             

             

  

       
           

            

             
 



       

         

           

           
           

 

         
               

              
             

             

         
           

         
           

         
               

        
              

        
            

          
             

   

          
            

             
           

           

  

        

         



              
          

        

        
      

          
        

        

     
      

        

         
           

             
           

          
   

           
                  

               
          

     
   

          
     

           
             

          
         

    

        
            

           
           

          







  

   

 

 

  

   

   

    

  
   

  

  

  
  



      

 

 

 
 

   
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

  
 

 

 

 
 
 

 

   

 

 

 
 

 

   



  
 

 

 

  
 

 

 

 
  

 
 

 

 
 

   

 
 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

  
 

 

 

 

   

 

 

 

 

  



















































































    

       
          

        

 

   

      
       

   
 

   

 
   

    

   

     
     

  

  

    

      



       

      

  

 

 



  

 

 
  

  

     
  

  

 



  

 

 





             

                     
                

        

      

                   
                  

         

     
             
       

               

            

                   

                
          

        



                    

                    

                
                 

       
            

            

                  
         

                 

             

 
 

 
  

                   
     

         



  
       

  
   

          

        

                    
   

  

                      
                     

    



Remis à l'ouverture des dossiers

23 OCL 2025

Ci<V^
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\\ w\ àom ^^<^^^

^L SiuS p^ C^^ clto^)r ^^

'^ 2^0 \ Cl ^ ^u> yo^ (jM)UeJ>Aoif

-^\ Ja ^ ^ d^- /Uer\ f)o^ ^ P&I/HK

^ ^ocU^ w dr^^p^
Ï^W ^,c^ bcol,^^ J'^ pi^

À A.S papi,rs ,^pc6jkle ^eç^

\^^^3 ^^^ ^
^^ d^f^lW:^»^
k5 p^rô p^) v/i^p^ ^ ^lc ^
û<occJû pav) piS 7^ ^ç h^o^w

\a





CAPTURES D’ÉCRAN DE L’ANALYSE DU DOSSIER 452030 

1 

 

  



CAPTURES D’ÉCRAN DE L’ANALYSE DU DOSSIER 452030 

2 

 

  



CAPTURES D’ÉCRAN DE L’ANALYSE DU DOSSIER 452030 

3 

 

  



CAPTURES D’ÉCRAN DE L’ANALYSE DU DOSSIER 452030 

4 

WMS_MERN_2020_Monteregie_20cm WMS_MERN_1999_Orthos_40K Q79-812-121 

 

 

 

 


	5_réponse_biffé
	5_documents
	452030_1_formulairededeclaration
	452030_1_planoucroquis
	452030_2_planoucroquis
	452030_1_descriptiontechnique
	452030_2_titredepropriete_biffé
	452030_3_titredepropriete_biffé
	452030_4_titredepropriete_biffé
	452030_5_titredepropriete_biffé
	452030_6_titredepropriete_biffé
	452030_1_corrgenerale
	452030_2_corrgenerale
	452030_4_corrgenerale
	452030_captures_analyse_photos_aériennes




